
 
MAIRIE DE 

CHAUMONTEL  
(Val d’Oise)  

 
 
 
 

DATE DE 
CONVOCATION 

 
Le 09 décembre 2021  

 
 
 
 
 

OBJET :  
 

RALLIEMENT A LA 
PROCEDURE DE 

RENEGOCIATION DU 
CONTRAT GROUPE 

D’ASSURANCE 
STATUTAIRE DU 

CENTRE 
INTERDEPARTE-

MENTAL DE GESTION 
 
 
 
 
 

Nombre de Conseil lers en 
 

   Exercice :    23 
 
   Présents  :   15 
 
   Votants  :   21 

 
 

Le Maire  cer t i f i e  avo i r  f a i t  
af f ich er  au jourd’hui ,  à  la  por te  
de la  Mai r ie ,  le  co mpte  rendu  
de la  d él ib érat ion  c i -cont re  e t  

qu’ i l  n ’a  é t é  f a i t  aucun e 
observ at ion .  

 
Fait  à CHAUMONTEL,  
Le 16 décembre 2021  

 
Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 
 
 
 
 
 
 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

____________ 
 

N° 2021/411 
 
 
L’an deux mille ving t -et -un,  le treize-décembre à vingt heures, le  
Conseil  Municipal ,  légalement convoqué, s’est  réuni à la Mairie,  en 
séance publique, retransmise en direct  audio et  vidéo sur le si te 
www.vil le-chaumontel .fr ,  sous la  présidence de Monsieur  Sylvain 
SARAGOSA, Maire.  
 
Etaient présents  :  Monsieur Sylvain SARAGOSA, Madame Isabelle 
SUEUR-PARENT, Monsieur Jacques GAUBOUR, Madame Corinne 
TANGE, Monsieur  José DA ROCHA, Madame Véronique PETIT,  
Madame Virginie VIEVILLE, Monsieur Thierry SUFFYS, Madame 
Marguerite FONT, Monsieur Julien WHYTE, Madame Jocelyne BORDE , 
Madame Stéphanie PETIAUX, Madame Carla GRECO, Madame Maryse 
POSTOLLE, Madame Kongprachanh SIRIMANOTHAM   
 
Procurations :  Monsieur Ernest  COLLOBER pouvoir à Madame 
Marguerite FONT, Monsieur Marc ZAPIOR pouvoir à  Monsieur  José DA 
ROCHA, Monsieur Emiliano GARCIA pouvoir à Madame Isabelle 
SUEUR-PARENT, Monsieur Alexandre VIEGAS pouvoir à  Monsieur 
Julien WHYTE, Madame Nathalie SORTAIS pouvoir à Monsieur  Sylvain 
SARAGOSA, Monsieur Frédéric HERMOSILLA pouvoir à Madame 
Kongprachanh SIRIMANOTHAM  
 
Excusée :  Madame Gwendoline PLUQUET 
 
Absent  :  Monsieur Christophe VIGIER 
 
Secrétaire de Séance  :  Madame Virginie VIEVILLE 
 
 

∞∞∞∞∞∞∞  
 
 
Madame Isabelle SUEUR-PARENT, Adjoint  aux Affaires générales,  
sociales et  familiales et  à l ’Enfance  informe les membres du Conseil  
Municipal  :  
 
Le contrat groupe d’assurance statutaire du Centre Interdépartemental de Gestion (article 
26 de la loi de 26 janvier 1984) garantit les collectivités territoriales adhérentes contre les 
risques financiers découlant de leurs obligations statutaires (maladie ordinaire, longue 
maladie/longue durée, accident de service...).  
 
En 1992, le Conseil  d’Administration a pris la décision de créer un 
contrat-groupe et  de le  soumettre périodiquement à une mise en 
concurrence conformément à la règlementation relat ive à la Command e 
Publique. Ce contrat  p résente l’ intérêt  d’une mutualisation des risques et  
garanti t  aux prestataires d’assurance un « portefeuil le cl ients » 
pertinent.  
 
L’échéance du neuvième contrat  groupe e st  f ixée au 31 décembre 2022. 
L’actuel contrat  compte à ce jour 653 collect ivités adhérentes, soit  plus 
de 46 000 agents CNRACL et  plus de 2 000 agents IRCANTEC.  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
En plus  de garantir  une procédure juridiquement sécurisée, donner  
mandat au CIG permet à la col lectivité d’accéder à  une solution 
assurantiel le «  clef  en main » et  pérenne. En effet ,  l ’expérience dans la 
passation des marchés publics  et  l ’expertise du CIG dans le pilotage 
financier étroit  des derniers contrats groupe,  ont permis de conserver les  
taux de cotisation sur  la durée du marché .  Aucune collectivité membre 
du contrat -groupe n’a  vu, au cours  des huit  dernières années son taux de 
cotisation augmenter pour cause de sinistral i té dégradée. Cette absence 
de révision technique des taux a  été possible grâce au jeu de  la  
mutualisation et  au l issage du risque sur l’ensemble des col lectivités 
adhérentes .    
 
Enfin, à l’appui de la prestation assurantielle,  le CIG veil le à ce que le 
prestataire inclut  à son offre des services associés permettant aux 
col lectivités de piloter et  maitriser l’absentéisme (expertise,  soutien 
psychologique,  formations…).  
 
La Commune de Chaumontel soumise à l’obligation de mise en concurrence de ses 
contrats d’assurances peut se rallier à la mise en concurrence effectuée par le CIG. La 
mission alors confiée au CIG doit être officialisée par une délibération, permettant à la 
collectivité d’éviter de conduire sa propre consultation d’assurance. 
 
Présentation de la procédure :  
 
La procédure de consultation conduite par le CIG comprendra deux garanties : une 
garantie pour les agents relevant de l’IRCANTEC (stagiaire ou titulaire à temps non 
complet ou contractuel de droit public) et une garantie pour les agents relevant de la 
CNRACL. La collectivité garde le choix de souscrire l’une ou l’autre des garanties, ou 
les deux. 
 
S’agissant des garanties pour les agents relevant CNRACL : 
 
- une tranche ferme pour les collectivités de moins de 30 agents CNRACL ; 
 
- autant de tranches conditionnelles nominatives que de collectivités de plus de 30 agents 
CNRACL ; 
 
La consultation portera sur les garanties financières et les prestations de gestion du 
contrat groupe (statistiques, assistance juridique, programmes de soutien 
psychologique.).  
 
Les taux de cotisation obtenus seront présentés à la Commune de Chaumontel avant 
adhésion définitive au contrat groupe. A noter bien entendu, que toutes les collectivités, à 
l’issue de la consultation, garderont la faculté d’adhérer ou non. 
 
La Commune de Chaumontel  adhérente au contrat  groupe en cours dont  
l’échéance est  f ixée au 31 décembre 2022 et  compte-tenu de l’ intérêt 
d’une consultation groupée, i l  est  proposé de ral l ier  à nouveau la 
procédure engagée par  le C.I.G.  
 
Vu  le Code Général  des Collectivités Terri toriales,  
 
Vu  le Code des Assurances ;  
 
Vu  la  loi  n°84-53 du 26 janvier 1984 et  notamment son art icle 26  alinéa 
2 ;  
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Vu  le décret  n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de 
l’art icle 26 alinéa 2 de la loi  n°84 -53 du 26 janvier  1984 et  relatif  aux 
contrats d’assurances souscri ts par les centres de gestion pour le compte 
des collectivités locales et  établissements terri toriaux,  
 
Vu  le Code de la Commande Publique et  notamment l’art icle L. 2124 -3 
qui définit  la procédure avec négociation ;  
 
Vu  le  Code de la  Commande Publique et  notamment l ’article R.2124-3 
qui f ixe les  cas  dans lesquels le  recours à  la  procédure avec négociation 
est  possible ;  
 
Considérant  la nécessité de passer un contrat  d’assurance statutaire  ;  
 
Considérant  que la passation de ce contrat  doit  être soumis e au Code de 
la Commande Publique ;  
 
Vu  la délibération du Conseil  d’Administration du CIG en date du 15 
juin 2021 approuvant  le renouvellement du contrat  groupe selon la  
procédure avec négociation ;  
 
Vu  l’exposé de Madame Isabelle SUEUR-PARENT ;  
 
Vu  les documents transmis  ;  
 
Le Conseil  Municipal  ;  
Après en avoir délibéré . 
A l’unanimité :  
 
DECIDE  de se  joindre à la  procédure de renégociation du contrat  groupe 
d’assurance que le Cen tre Interdépartemental  de Gestion va engager 
début 2022 conformément  à l’article 26 de la loi  n°84 -53 du 26 janvier 
1984  
 
PREND ACTE  que les taux de cotisation lui  seront soumis 
préalablement a fin qu’il  puisse prendre ou non la décision d’adhérer au 
contra t  groupe d’assurance souscrit  par le CIG à compter du 1 e r  janvier 
2023.  
 
 
Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits et ont, les membres présents, signé 
après lecture faite. 

 
 
 #signature# 

Signé électroniquement par : Sylvain
SARAGOSA
Date de signature : 17/12/2021
Qualité : Signature des PDF par M. le
maire de la commune de
Chaumontel


